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Québec le 16/05/2008

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l'Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : DDR no. 3 de l'ACEF Québec dans R-3648-07 phase 2

Nous vous transmettons la 3e demande de renseignements de l'ACEF de Québec, en 8 copies papier, dans le cadre de la phase 2 de l'audience R-3648-2007   “Demande (amendée) d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur (H.Q.)” (amendée le  25/3/08).

Espérant le tout conforme, nous vous remercions de votre attention,

Richard Dagenais, pour l’ACEF de Québec.

_________________________________________   _______________

Cc par courriel à Me Yves Fréchette, procureur d’HQD.
DDR 3 de l’ACEF de Québec (R-3648-07, phase 2)

A) Questions complémentaires :
Q. 1) Nous voulons connaître votre opinion sur les projets de développement solaire (thermal) et éolien, subventionnés entre autres par Google, projets visant à produire de l’énergie électrique à coût moindre que le charbon aux USA.

Références via le site de Google (http://www.google.org/)  Grants and Investments  :  RE<C 

- eSolar Inc.: $10 million investment to support R&D on solar thermal power to  produce utility-scale power cheaper than coal 
Makani Power Inc.: $10 million investment to support R&D on high-altitude wind 

energy extraction technologies aimed at producing utility-scale power cheaper  than coal  
B) Demande complémentaires suite aux réponses d’HQD (référence HQD-3 doc. 2)
Suite à notre demande no 48 (page 49) 

Quel sera l’impact sur l’évolution de la demande d’électricité si le prix du baril de pétrole se maintient autour de 90$/baril (en dollar US courant) sur tout l’horizon du plan d’approvisionnement ?

Réponse :  Voir la réponse à la question 4.1 de l'UC (HQD-3, Doc. 12).

et à votre réponse à notre demande no 10 :
pour les différents secteurs et différents cas type de clients indiquez comment évoluera la compétitivité de l’électricité relativement aux combustibles fossiles avec l’impact que cela aura sur la demande des secteurs résidentiels, institutionnels, commerciaux et industriels ?

Réponse : Compte tenu de l'évolution attendue du prix réel du gaz naturel et

du prix réel du pétrole brut, le Distributeur anticipe à l'horizon 2017 du Plan une détérioration de la position concurrentielle de l'électricité.

L'impact de cette détérioration de la position concurrentielle de l'électricité se traduit par une consommation d'électricité aux secteurs Domestique et agricole et Général et institutionnel plus faible que dans un scénario où la position concurrentielle de l'électricité ne changerait pas.
Q. 2 : Indiquez-nous  clairement quel serait l’impact sur la compétitivité de l’électricité et sur la demande d’électricité au Québec (de 2008 à 2017) pour le secteur résidentiel et pour les autres secteurs de la demande, si le prix du baril de prétrole se maintenait de 2008 à 2017

a) au dessus de 100$US.

b) au dessus de 125$US.

En phase 1 de R-3648-07, vous indiquiez en réponse à la demande 6.2 de la Régie (HQD-4 doc. 1) qu’une réserve de 1000 MW était incluse dans le Plan original 2008-2017, dont 210 MW (2,3 TWh en 2017) était intégré dans le besoins.

D’un autre côté en réponse à notre demande de renseignement 11.a, page 12 (HQD-3 doc. 2), vous nous indiquiez 
“Conformément à la nouvelle stratégie énergétique du gouvernement du Québec, le Distributeur n'a plus l'obligation de desservir les demandes de blocs de puissance supérieurs à 50 MW. La prévision du Distributeur comprend une réserve afin de couvrir l'octroi possible d'un bloc de puissance sur l'horizon du Plan (de l'ordre de 200 MW).”
Q. 3) Veuillez expliquez les différences dans l’évaluation des réserves intégrées dans le Plan de développement original 2008-2017 ?
En réponse à une question de l’ACEF lors de l’audience de la phase 1 de R-3648-07 (Notes Sténos du 1/05/08, page 61) vous nous avez indiqué refaire des prévisions de vente de court terme (pour 2 ans) pour les différents secteurs de la demande, les dernières remontant au 29 février 2008 : 

Q. 4) veuillez nous fournir pour 2008 et 2009 vos prévisions économiques et énergétiques (dont les prix des combustibles) et les prévisions de demande en énergie et en puissance des différents secteurs de la demande, les plus à jour, en distinguant de plus pour le secteur industriel, les alumineries, les usines de pâtes et papier et les autres industries, de la même manière que vous l’aviez-fait en réponse à une question de la Régie (Rép. 5.3, HQD-3 doc. 1)

(p. 8) Suite à votre réponse à notre question 5  “l'augmentation de l'aléa climatique sur les besoins en puissance à la pointe d'hiver découle principalement de l'ajout, à l'ancienne période de référence climatique 1971-2000, des hivers 2000-2001 à 2005-2006 (nouvelle normale climatique). En effet, les pointes résultant des conditions climatiques de ces six hivers additionnels présentent un aléa climatique nettement supérieur à celui des pointes des hivers de la période 1970-2000.”

Q. 5) Nous désirons savoir si l’aléas climatique nettement supérieur pour les hivers 2000-2001 à 2005-2006 est atypique ou purement aléatoire, ou si les modèles de prévision climatique prévoient une plus grande instabilité de la météo et de la température pour les années à venir ?

Référence : page 11, Tableau R-9c) Impacts de l'application de la norme Novoclimat au secteur résidentiel dans les programmes du PGEÉ
Q. 6) Pourquoi des économies dans le cadre du PGEÉ si la norme devient obligatoire ? à partir de quelle année prévoyez-vous que la norme Novoclimat deviendra obligatoire ?

Q. 7 : (reprise de la question 15 avec précision) Le taux de réserve relié à l’approvisionnement postpatrimonial, excluant l’électricité interruptible, est-il plus élevé que le taux de réserve relié à l’approvisionnement patrimonial ? pourquoi ?
En réponse à notre Q. 18.a, page 17 : le critère de fiabilité en énergie de prévoir les ressources pour couvrir un écart type de l’aléa total, est-il le même pour les autres réseaux hydroélectriques en Amérique du Nord ? sinon quel critère est appliqué ailleurs ?

Réponse : Le critère de fiabilité en énergie utilisé par le Distributeur permet

de faire face à des scénarios plus forts de la demande.

Q. 8 : Quels sont les critères de fiabilité en énergie utilisés dans les autres juridictions au Canada et aux USA ?

Suite à votre réponse à notre question 20.d : pourquoi au niveau du transport utilise t-on une réserve correspondant à deux écarts types de l’aléa total, alors que pour la planification des approvisionnements on utilise un critère basé sur un écart type de l’aléa ?

Réponse : La planification du réseau de transport est en lien avec le critère

de fiabilité en puissance. Ce critère couvre un aléa de la demande de deux écarts types et vise à planifier des ressources suffisantes afin que l’espérance de délestage n’excède pas une fois par dix (10) ans ou 0,1 jour par année.

Q. 9 : Si le réseau de transport est conçu pour répondre à deux aléas de la demande en puissance pourquoi pour la planification des approvisionnements n’utilise-t-on qu’un aléa, en puissance et en énergie, d’un écart type ? 

En réponse à notre question 24, vous nous indiquez que l’abaissement de tension ne comporte aucun coût : 

Q. 10 : Ne faut-il pas de l’équipement supplémentaire pour pouvoir abaisser la tension et mesurer l’évolution de la tension et de la demande en temps réel ? Qu’est-ce qui précisément limite à une heure ou deux heures la persistance de l’abaissement de tension ?

À la réponse à notre question 25.a vous indiquez : “L'éventualité que le Distributeur se retrouve, comme en 2006, avec d'importantes quantités d'électricité patrimoniale inutilisées, est maintenant plus faible. En 2006, le Distributeur avait peu de contrats dont la revente était possible. En 2008, la marge de manoeuvre du Distributeur est plus grande à cet égard.”

Q. 11 : quels contrats vous permettent effectivement la revente ? si les deux contrats avec HQP (350 MW en base, 250 MW en cyclable) sont modifiés tels que souhaité par HQD considérez-vous que vous aurez plus de flexibilité à très court terme (horaire à mensuel) en regard de la revente et de la gestion de l’approvisionnement patrimonial ?

En réponse à notre question 26, vous indiquez :

“ À des fins de planification, le Distributeur utilise le partage de réserve comme

source d’approvisionnement de court terme”

Q. 12) Indiquez-nous avec quels réseaux voisins vous avez des ententes de partage de réserve ? quelles sont les modalités d’application liées au partage de réserve et les coûts si la réserve de d’autres réseaux est requise par HQD ?

Q. 13 (reprise de la question 73) : le fait qu’HQD traite maintenant séparément les aléas hydrauliques des aléas de la demande n’entraîne t-il pas une augmentation des réserves requises ?

À la réponse 81, vous indiquez “Le terme « sans injection de puissance » réfère à l'interdiction pour un client auto-producteur d'injecter du courant, de l'énergie ou de la puissance active ou réactive au réseau de distribution. Ceci implique que la puissance et l'énergie produites doivent être consommées par les charges de l'installation électrique du client auto-producteur. 

Q. 14 : pourquoi avoir des exigences si cela n’affecte pas le réseau d’HQD ?

À la réponse 85, vous écrivez “ Les trois centrales thermiques en réserve assurent principalement la fiabilité de l’alimentation électrique des communautés en cas de panne d’un des groupes de la centrale du Lac Robertson. Elles assurent également la fiabilité en cas de pannes sur le réseau de transport.

Q. 15 Ne pourrait-on avoir de suréquipement à la centrale du Lac Robertson ? Est-il fréquent d’avoir des centrales thermiques d’appoint pour assurer la fiabilité en cas de pannes sur le réseau de transport ?

Réponse à la question 99 : la possibilité de raccordement ne devrait-elle pas être prise en compte avant d’accroître la capacité des centrales ? cela ne permettrait-il pas d’éviter des coûts qui s‘avéreraient par la suite inutiles ?

Réponse : Le raccordement est toujours envisagé avant une augmentation

de puissance. À court terme, le raccordement de ces communautés n'est pas économique. À long terme, avec le besoin de nouvelles installations, le raccordement serait envisageable.

Q. 16) Prouvez-nous que le raccordement à court terme n’est pas rentable alors que le raccordement à long terme deviendrait rentable ?

Richard Dagenais, pour l’ACEF de Québec.

